
VIGILANCE SANITAIRE
Influenza aviaire

Ne pas toucher ou ramasser l'oiseau mais noter
le lieu de découverte

Signaler la découverte à l'Office français de la
biodiversité (OFB) au 07 63 99 54 74 / 06 46 54
26 18 ou à la fédération départementale des
chasseurs (FICIF) au 01 34 85 33 00

Si vous trouvez un oiseau mort sans cause évidente :

POUR LIMITER LA PROPAGATION

LES BONS RÉFLEXES

Le virus de l'influenza aviaire, hautement pathogène, a été détecté sur le
département. Une zone de contrôle temporaire est mise en place par arrêté

préfectoral.

Rester sur les
chemins balisés et

éviter les zones
humides

Ne pas s'approcher
ou toucher les

oiseaux sauvages 

Ne pas nourrir les oiseaux
sauvages

Merci de respecter les consignes de sécurité : 


